
Résidences 
Adamas
2026
Résidences européennes de recherche en droit

4 > 13 septembre 2026

Château de Goutelas, Centre culturel de rencontre
Marcoux (42)

http://www.aide-ride.org/
https://credimi.u-bourgogne.fr/
https://gredeg.univ-cotedazur.fr/
https://www.nurembergacademy.org/


LES RÉSIDENCES ADAMAS
Résidences européennes de recherche en droit

Imaginées par Mireille Delmas-Marty, les résidences Adamas s’inspirent 
des résidences d’artistes pour créer des espaces de rencontre entre 
juristes issu·es de différentes disciplines du droit dans un esprit d’échange 
et d’enrichissement mutuel. 

Les résidences Adamas offrent aux lauréat·es de prix de thèse des 
partenaires un séjour d’échange dans un lieu culturel et patrimonial 
singulier, laboratoire des croisements entre droit et culture. Pendant 
une dizaine de jours, le château accueille en parallèle juristes et artistes, 
invité·es à mener leurs recherches en toute liberté tout en trouvant des 
opportunités stimulantes de croisement entre leurs travaux. 

Le programme Adamas est porté depuis 2021 par le Château de 
Goutelas, Centre culturel de rencontre, en partenariat avec le Conseil 
constitutionnel, l’Académie internationale des principes de Nuremberg, 
l’Association Internationale de Droit Économique (A.I.D.E.), l’Institut Robert 
Badinter (ex IERDJ) et plus récemment rejoint par l’Association de droit du 
travail et de la sécurité sociale (AFDT).

La résidence

La résidence Adamas est un 
séjour de recherche fondé sur 
l’échange, où les résident·es se 
consacrent librement à leur travail 
de recherche tout en s’inscrivant 
dans une dynamique collective. 
Elle vise le décloisonnement 
des disciplines (notamment en 
droit, mais aussi entre sciences 
et création) par les rencontres, 
les liens durables et le dialogue 
avec d’autres chercheur·euses 
ou artistes. Le séjour se conclura 
par une discussion prospective 
préparée par les résident·es durant 
leur séjour, mettant en lumière 
les enrichissements mutuels issus 
de la circulation des idées, ainsi 
qu’un temps d’échange avec les 
partenaires du programme.

MODALITÉS

Espaces de travail et 
hébergement
 
Les résident·e·s sont hébergé·es au 
château, en chambre individuelle. 
Des espaces de travail équipés sont 
mis à leur disposition. 

Financement

Les résident·es bénéficient d’une 
bourse de 500 euros. 
La pension complète au château 
ainsi que les frais de transport sont 
pris en charge intégralement par les 
partenaires du programme.© Colombe Production
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Les juristes participant au projet sont lauréat·es des prix de recherche décernés 
par les partenaires du programme.
La résidence 2026 se déroulera du 4 au 13 septembre.



LE CHÂTEAU DE GOUTELAS 
Un centre culturel de rencontre

Le Château de Goutelas, Centre culturel de rencontre, est un lieu de vie, 
de création et d’ouvertures multiples : rencontres & débats, spectacles, 
concerts, créations participatives, résidences artistiques et de recherche. 
Labellisé Centre culturel de rencontre par le ministère de la Culture, 
Goutelas développe son projet autour d’un thème socle «Humanisme, droit, 
création - espace de recherche et d’expérimentation pour l’éducation 
populaire». 

En 1960, des bénévoles de tous horizons se mobilisent pour restaurer 
le château menacé de tomber en ruines, porté·es par l’envie de “faire 
ensemble” et par la vision partagée d’un lieu multiculturel. Nombre de 
juristes participent au chantier, contribuant à faire de Goutelas un espace 
de réflexion autour du droit, mais aussi pour le monde agricole, et plus 
généralement le terrain de confrontations d’idées.

Aujourd’hui, fort de l’originalité de son histoire, Goutelas est un lieu où la 
création artistique se mêle à la recherche et au débat pour explorer 
les grands défis de notre époque : la démocratie et les droits humains, 
l’écologie et notre rapport au vivant, les nouvelles technologies, etc.

LES PARTENAIRES

Académie internationale des principes de Nuremberg

L’Académie internationale des principes de Nuremberg (Académie de Nuremberg) 
est une fondation consacrée à la promotion du droit international pénal et des droits 
humains. Elle est située à Nuremberg où le droit pénal international moderne a été 
appliqué pour la première fois. Consciente de cet héritage historique, ses principaux 
domaines d’activité consistent à offrir un cadre de dialogue en organisant des 
conférences internationales et des réunions d’expert.e.s, à mener des recherches 
interdisciplinaires et appliquées, à s’engager dans le renforcement des capacités 
spécialisées des praticien.ne.s du droit international pénal et dans l’éducation aux 
droits humains. L’Académie de Nuremberg promeut les principes de Nuremberg et 
l’état de droit dans l’optique d’une paix durable par la justice, en approfondissant 
les connaissances et en renforçant les capacités des personnes impliquées dans le 
processus judiciaire en rapport aux crimes internationaux fondamentaux. L’Académie 
de Nuremberg a été créée par la République fédérale d’Allemagne, l’État libre de 
Bavière et la Ville de Nuremberg.

www.nurembergacademy.org
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Association française de droit du travail et de la sécurité sociale

Née il y a près de 60 ans, l’Association Française de Droit du Travail et de la sécurité 
sociale (AFDT) réunit différents acteurs du droit social autour d’une ambition et d’un 
projet commun : offrir un lieu de réflexions, d’échanges, de partage, de discussions, 
à tous ceux, chercheurs ou praticiens, que les questions (juridiques) de travail, 
d’emploi ou de protection sociale intéressent. L’AFDT est aussi membre de la société 
internationale de droit du travail et de la sécurité sociale et, à ce titre, elle contribue 
activement à des évènements internationaux tout en entretenant un fructueux 
dialogue avec les acteurs, universitaires ou de terrain, de nombreux systèmes 
juridiques étrangers. Si l’AFDT a une histoire riche, elle n’en reste pas moins ancrée dans 
son temps. Aussi entend-elle accorder une place centrale aux jeunes chercheurs, à 
ceux qui feront le droit social du futur. L’AFDT entend être un espace de débat ouvert, 
respectueux, rigoureux, savant, où se construit un savoir susceptible d’aider tous ceux 
qui le souhaitent à mieux voir le monde.

www.afdt-asso.fr
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A.I.D.E. - Association Internationale de Droit Economique

L’A.I.D.E. est une association scientifique internationale francophone. Elle regroupe 
des juristes et des économistes, des gestionnaires et des politologues, théoriciens et 
praticiens qui estiment indispensable de s’engager dans une réflexion interdisciplinaire. 
En vue de favoriser les échanges et la collaboration entre chercheurs, enseignants et 
praticiens, l’A.I.D.E. organise des colloques et des séminaires. Elle anime des réseaux de 
recherche et de réflexion pratiques transnationaux.
En outre, elle publie la Revue Internationale de Droit Économique, R.I.D.E. et diffuse 
des informations sur les activités de ses membres et sur les principales initiatives 
internationales prises dans le domaine du droit économique. L’A.I.D.E. est soutenue par 
la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Depuis 2021, l’A.I.D.E. décerne un prix destiné à cofinancer le séjour de recherche d’un·e 
jeune chercheur·euse dans le cadre des résidences Adamas. 

www.aide-ride.org

LES PARTENAIRES

Le Conseil constitutionnel

Tous les ans, le Conseil constitutionnel décerne un prix à une thèse portant sur la 
justice constitutionnelle et son histoire, ou sur les autres compétences du Conseil 
constitutionnel. 
Ce prix a pour vocation de consolider le trait d’union entre l’Université et le Conseil 
constitutionnel, en demeurant au plus près de la recherche doctrinale et en soutenant 
un docteur en droit, notamment par le financement de la publication de ses travaux.
A l’initiative du Président du Conseil constitutionnel, le ou la lauréat·e de ce prix à une 
thèse est invité·e à participer aux résidences ADAMAS.

www.conseil-constitutionnel.fr

Institut Robert Badinter

Constitué sous la forme juridique d’un groupement d’intérêt public de droit français, 
l’Institut Robert Badinter (anciennement Institut des études et de la recherche sur le 
droit et la justice) est né du rapprochement de l’Institut des Hautes Études sur la Justice 
et la Mission de recherche Droit et Justice, dont il prolonge les missions : la promotion 
d’une réflexion originale et prospective sur le droit et la justice, le développement de 
la recherche et son soutien, la mobilisation et la diffusion des connaissances sur les 
normes, la régulation juridique, les missions et le fonctionnement de la justice, dans 
tous les champs disciplinaires pertinents.
Il bénéficie des garanties d’indépendance que requiert son objet et l’accomplissement 
de ses missions, d’une gouvernance élargie pour embrasser l’ensemble des enjeux que 
le monde contemporain pose au droit et à la justice, d’une vision à la fois transversale 
et collective des sujets, et porte le souci particulier d’une ouverture à la société civile et 
au développement d’un prisme résolument européen et international. 

www.institutrobertbadinter.fr
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CONTACT

Léna SEUX PEYSSONNEL
04 77 97 35 43

lena.seux@chateaudegoutelas.fr

www.chateaudegoutelas.fr
Réseaux sociaux @goutelas

45 min de Saint-Étienne
1h10 de Lyon
1h10 de Clermont-Ferrand

Venir en train
gares TER :
Boën
Montbrison
Feurs

INFORMATIONS

Château de Goutelas
277 route de Goutelas

42130 Marcoux

http://chateaudegoutelas.fr

